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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Jeudi 11 mai 2023                                         délib -2023-102 
 
 
 
 

 
 

DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU PNR 
 

 
Paul Euzière 
Président du groupe "Grasse à Tous-Ensemble et Autrement” 
 
                              
Nous ne voyons pas l’utilité de cette délibération. 
 
Il est mentionné « qu’’en raison de désaccords politiques et d’une perte de confiance » entre le 
Président de la CAPG, M. Viaud, et le maire d’Andon, M. Varrone, il est proposé au conseil 
communautaire une nouvelle désignation d’un délégué au syndicat qui administre le Parc Naturel 
Régional des Préalpes d’Azur. 
 
Une agglomération est une intercommunalité. 
Elle n’est pas une collectivité territoriale et en aucun cas une super-commune où le Président serait en quelque 
sorte un « super maire » auquel les élus seraient tenus d’obéir le doigt sur la couture du pantalon. 
Cela n’est ni conforme à la Constitution ni à nos institutions 
 
Parce qu’elle est constituée de communes et de sensibilités diverses, elle est par définition plurielle. 
 
La mention de « désaccords politiques » est dans le cadre d’une intercommunalité un argument de peu 
de poids : les maires ne sont pas élus sur une même liste et donc pas tenus à une quelconque 
« discipline de groupe ». 
 
Le Président a retiré sa délégation aux Energies renouvelables à David Varrone, sans donner la 
moindre explication sur des faits précis qui lui étaient reprochés dans le cadre de cette délégation aux 
Energies renouvelables.  
 
Qu’avait fait de mal David Varrone dans la délégation confiée ? 
On ne le sait toujours pas. 
 
Nous avons eu ensuite l’épisode tragi-comique du maintien ou non de David Varrone au Bureau avec le 
vote d’une délibération complètement inutile puisqu’étant maire, David Varrone siège de droit au 
Bureau. 
 
Aujourd’hui, on nous demande d’avaliser un « désaccord politique » et « une perte de confiance » en 
retirant à David Varrone la représentation de la CAPG au syndicat du PNR. 
 
Question : David Varrone a-t-il manifesté dans sa fonction de représentant de la CAPG au PNR une opposition 
avec le Président ? 
Concrètement, que lui reproche-t-on qui concerne le fonctionnement de notre Agglomération ? 
 


